
SERVICE DE GARDE  

LES AMIS DE LA MONTAGNE   2024-2025 
 
Lors de l’inscription au service de garde, vous avez mentionné que votre enfant est en garde partagée. Vous devez indiquer 
sur le calendrier les jours où votre enfant est avec maman et les jours avec papa.   

Nom de l’enfant : _________________________________________ 

La facturation sera acquittée : 

        Par pourcentage : ___________% maman           ___________% papa 

OU 

        Calendrier : Chaque parent assume les frais de garde quand l’enfant est avec lui. 

  

 

 

  

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature mère : _______________________________                 Signature père : ______________________________ 


